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LES PROMOTIONS SONT UN DROIT PRÉVU DANS LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE : 
‘‘Tout agent n’ayant pas eu de changement de niveau ou d’échelon depuis trois ans, et n’ayant pas atteint le dernier 
échelon du dernier niveau de son emploi, fait l’objet d’un examen systématique, par son supérieur hiérarchique en 
vue de l’attribution d’un changement de niveau ou d’échelon. 
En cas de non attribution d’une promotion, dès l’EPA suivant, il est proposé à l’agent d’élaborer un plan d’action 
partagé d’une durée de 6 mois maximum, faisant état des attendus professionnels et des moyens mis à sa disposition 
(immersion, bilan de carrières, inscription prioritaire en formation, mobilité professionnelle,...) et des délais de 
réalisation, ainsi que des éventuels points d’étape.
La situation de l’agent est réexaminée, au regard du bilan de ce plan d’action partagé, lors de la campagne de 
promotion suivante.’’

EN CLAIR : en cas de non-promotion depuis 3 ans révolus, les agent.es doivent se voir proposer un PAP d’une 
durée de 6 mois maximum lors de l’EPA suivant. Celui-ci doit être réalisé avant la campagne de promotion afin que 
leur situation puisse être examinée.

ATTENTION À LA RÉDACTION DU PLAN D’ACTION PARTAGÉ : il doit porter sur des éléments 
objectivables, quantifiables et réalisables.  Soyez vigilant et indiquez dans votre EPA tous les éléments 
liés à ce PAP : moyens, besoins, temps d’échanges programmés à mi-parcours, bilan au terme du délai 
prévu (maximum 6 mois).  N’hésitez pas, à ce stade, à vous rapprocher de vos élu.es SNU FSU pour 
analyser les actions proposées avant validation de votre PAP dans votre EPA.

EN CAS DE NON ATTRIBUTION DE LA PROMOTION À L’ISSUE DU PAP : « … celle-ci est systématiquement 
justifiée par écrit dans un délai de deux mois et par des éléments objectifs relatifs à la non atteinte, par l’agent, des 
attendus définis au PAP. »

SI VOUS N’AVEZ PAS REÇU CE COURRIER : vous devez le demander et n’hésitez pas à contacter vos élu.es SNU 
FSU, si vous souhaitez des exemples de courriers.
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FAIRE VALOIR SES DROITS 
À UNE PROMOTION. 

COMMENT REFUSER LA FATALITÉ D’UNE POLITIQUE 
SALARIALE ET UNE NON RECONNAISSANCE 
PROFESSIONNELLE ? 
EN SAISISSANT LA CPNC 39

VOUS SOUHAITEZ EFFECTUER UN RECOURS ? 
VOUS VOUS POSEZ DES QUESTIONS ?

AFIN D’ÊTRE ACCOMPAGNÉ.E DANS VOTRE DÉMARCHE, 
LES ÉLU.ES DU SNU FSU SONT LÀ POUR VOUS AIDER. 

VOUS POUVEZ CONSULTER NOTRE SITE INTERNET SPÉCIFIQUE 
OU CONTACTER LES ÉLU.ES RÉGIONAUX DU SNU FSU : 

CPNC.SNUPE.FR

LE 
CONSEIL 
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